
LES SALAIRES MINIMUM INDIQUES CI-DESSOUS SONT UTILISES POUR 

LE CALCUL DE VOTRE PRIME D’ANCIENNETE 

 

Collèges Employés.                              Au 1er janvier 2025 

 

Collèges Agent de maitrise.                 Au 1er janvier 2025 

 

Collèges Cadres                                  Au 1er janvier 2025 

 


